- 2 -

C2001/#-F

- 4 -


	[image: image1.emf]


	[image: image2.jpg]N\ Union
internationale des
télécommunications






	
	

	
	

	
	

	
	Mars 2009

	
	Original: espagnol

	

	QUATRIÈME FORUM MONDIAL DES POLITIQUES 
DE TÉLÉCOMMUNICATION


Source: 
Cuba

Titre:
Avis sur les nouvelles questions en matière de politique et de réglementation concernant le Règlement des télécommunications internationales
1
Généralités

Depuis l'approbation, il y a vingt ans, du Règlement des télécommunications internationales (RTI)
, le paysage des télécommunications des années 80, qui était dominé par des entreprises d'Etat, a profondément évolué, faisant place à la privatisation et à la concurrence dans le secteur des télécommunications. Les avancées technologiques des années 90 ont également façonné ce secteur et ont donné naissance aux "procédures d'appel alternatives" établies en vue de réduire les règlements effectués entre les pays pour faire aboutir les appels internationaux. Enfin, le développement commercial de l'Internet à partir de 1992 a eu des répercussions sur le paysage des télécommunications.

Dans une note officieuse
 adressée le 26 mai 2000 par le secrétariat de l'UIT au Conseil du commerce des services de l'OMC, il était indiqué que la procédure de répartition des recettes tirées le 26 mai 2000 des taxes de répartition constituait à l'époque le système de rémunération le plus répandu parmi les administrations et que son application avait eu pour conséquence que les flux nets de règlements des pays développés vers les pays en développement s'étaient élevés à quelque 40 milliards USD entre 1993 et 1998, mais qu'un volume de plus en plus important du trafic échappait au système des taxes de répartition (par exemple, par l'Internet) ou était acheminé de manière à tirer parti du trajet le plus économique entre deux extrémités, qui n'était pas nécessairement le trajet le plus direct.

Le dernier membre de phrase désigne les procédures d'appel - "call-back" (rappel), reroutage (refile), concentration (hubbing), revente simple international (ISR), acheminement à moindre coût, voix sur IP, etc., qui sont généralement utilisées sans l'accord du pays de destination, notamment dans les pays en développement, qui risquent souvent d'accuser un déficit plutôt que d'enregistrer un excédent du point de vue des versements compensatoires, ou au mieux, de voir leurs recettes au titre des règlements diminuer.

Compte tenu de ces mutations importantes du paysage des télécommunications internationales, la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT tenue en 2006 a approuvé la Résolution 146 (Antalya, 2006), dans laquelle elle préconise un examen du RTI et indique que le quatrième Forum mondial des politiques de télécommunication (FMPT‑09) devrait examiner de nouvelles questions en matière de politique et de réglementation relatives aux télécommunications pour ce qui est des télécommunications internationales, le but étant de mieux comprendre ces questions et éventuellement de formuler des avis, si nécessaire.

2
Proposition

2.1
L'Administration des communications de Cuba approuve la liste des nouvelles questions en matière de politique et de réglementation identifiée dans le rapport du Secrétaire général et estime qu'il y a lieu de la considérer comme une liste non exhaustive, qui pourra être complétée pendant le FMPT et dans l'avenir, compte tenu de la nécessité, pour l'UIT, de rester en phase avec l'évolution constante de l'environnement des télécommunications.

2.2
Certaines questions mises en évidence dans le rapport du Secrétaire général ont de profondes répercussions économiques sur les résultats des télécommunications internationales, notamment pour les pays en développement et il est nécessaire, pour les traiter comme il se doit, d'ajouter des dispositions réglementaires contraignantes dans le RTI, afin:

a)
de faire en sorte que le droit des Etats Membres d'autoriser ou d'interdire les procédures d'appel alternatives sur leur territoire soit reconnu et appliqué, en insérant dans le RTI des dispositions prévoyant l'obligation de conclure des accords bilatéraux ou d'autres procédures appropriées à cette fin;

b)
de prévoir une protection contre les préjudices financiers résultant de mesures prises par d'autres membres ou contre les mesures associées à l'omission ou à la modification des données relatives aux appels internationaux en vue d'empêcher l'identification du pays ou de l'utilisateur d'origine, et contre les incidences économiques de la fraude, par l'intermédiaire de dispositions visant à empêcher de telles mesures;

c)
de préserver les intérêts économiques du pays de destination des appels internationaux, dans les cas où le trafic est acheminé sur des artères qui n'ont pas été approuvées, au moyen de procédures telles que le reroutage, le hubbing, etc.

d)
de faire en sorte que le droit des Etats Membres d'opter pour la méthode de leur choix pour l'établissement et la facturation des appels internationaux qui aboutissent sur leur territoire soit reconnu et appliqué, dans le cadre d'accords bilatéraux ou moyennant d'autres mesures préservant l'exercice de ce droit.

2.3
Compte tenu de ce qui précède, l'Administration des communications de Cuba propose que le FMPT approuve le projet d'Avis reproduit ci-dessous.

PROJET D'AVIS

Nouvelles questions relatives au Règlement 
des télécommunications internationales

Le quatrième Forum mondial des politiques de télécommunication (Lisbonne, 2009),

reconnaissant

a)
que le Règlement des télécommunications internationales (RTI) a été actualisé pour la dernière fois à Melbourne en 1988 et que, depuis, l'environnement des télécommunications internationales a beaucoup évolué, du point de vue tant technique que politique, et continue d'évoluer rapidement;

b)
que la Conférence de plénipotentiaires (Antalya, 2006) de l'UIT a décidé:

"1
qu'il faudrait procéder à un examen du RTI; 

2
que l'UIT‑T devrait entreprendre un examen du RTI existant, avec la participation des autres Secteurs si nécessaire, l'UIT‑T en assurant la coordination; 

3
que le quatrième FMPT devrait examiner de nouvelles questions en matière de politique et de réglementation relatives aux télécommunications, pour ce qui est des réseaux et services internationaux de télécommunication, le but étant de mieux comprendre ces questions et éventuellement de formuler des avis, si nécessaire; 

4
que le FMPT devrait établir des rapports et, s'il y lieu, formuler des avis qui seront examinés par les Etats Membres, les Membres des Secteurs, les réunions compétentes de l'UIT et le Conseil; 

5
qu'une conférence mondiale des télécommunications internationales (CMTI) doit être convoquée au siège de l'UIT en 2012, sur la base des recommandations découlant de ce processus d'examen,"
considérant

que, par sa Décision 9 (Antalya, 2006), la Conférence de plénipotentiaires a décidé de convoquer le quatrième Forum mondial des politiques de télécommunication (FMPT), pour débattre des questions nouvelles ou naissantes visées dans la Résolution 146 (Antalya, 2006), et échanger des vues à leur sujet, entre autres choses,

notant

que le Président du Groupe d'experts chargé d'examiner le RTI a transmis au Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications une liste de questions en matière de politique et de réglementation relatives aux télécommunications pouvant être considérées comme nouvelles ou émergentes, et qui comprend les questions suivantes relatives aux recettes provenant des services internationaux de télécommunication:

i)
préjudice financier causé à un Etat Membre par suite de mesures inappropriées prises par d'autres Etats Membres;

ii)
procédures d'appel alternatives;

iii)
impossibilité de transmettre l'identification de la ligne appelante (CLI);

iv)
fraude;

v)
"hubbing" (concentration);

vi)
nouveaux modèles de facturation (par exemple le modèle "sender keeps all" (conservation de la totalité des taxes par l'opérateur d'origine)),

notant en outre

a)
que, par sa Résolution 29 (Rév.Johannesburg, 2008), l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT) a reconnu que le rappel, le reroutage, la non‑identification et d'autres procédures d'appel alternatives susceptibles d'avoir des conséquences négatives sont autorisés dans certains pays et pas d'autres et a décidé que les administrations et les exploitations reconnues autorisées par les Etats Membres devaient promouvoir le respect de la souveraineté nationale des autres pays;

b)
que, par sa Résolution 65 (Johannesburg, 2008), l'AMNT, préoccupée par la tendance à la suppression de la transmission de l'identification de l'appelant, en particulier l'indicatif de pays et l'indicatif national de destination, a décidé que ces informations devaient être transmises de façon transparente par les réseaux de transit, conformément aux capacités techniques et aux cadres juridiques et réglementaires nationaux, étant donné que ces pratiques ont une incidence négative du point de vue de la sécurité et du point de vue économique, 

est d'avis

que les membres jugeront peut-être appropriés d'ajouter de nouveaux articles dans le RTI ou de modifier les articles existants, dans le but:

i)
d'encourager les administrations et les exploitations reconnues opérant sur leur territoire à appliquer les Résolutions et Recommandations UIT-T, y compris celles relatives aux nouvelles procédures utilisées pour l'exploitation des télécommunications, ainsi que pour la facturation et les règlements entre les administrations;

ii)
d'établir et d'organiser l'application d'accords bilatéraux, ou d'autres procédures appropriées, pour les appels établis au moyen de procédures d'appel alternatives, afin de respecter la souveraineté des Etats lorsqu'ils déterminent la manière dont les télécommunications aboutissent sur leur territoire;

iii)
d'établir et d'organiser l'application de l'obligation de conclure des accords bilatéraux, pour ce qui est des nouvelles procédures de règlement et de facturation concernant les appels internationaux entre les pays;

iv)
d'élaborer des dispositions visant à empêcher les préjudices financiers résultant de fraudes ou de l'omission ou de la modification des données permettant d'identifier le pays ou l'utilisateur d'origine des appels internationaux (CLI).

______________






�	Conférence administrative mondiale télégraphique et téléphonique (Melbourne, 1988).


�	� HYPERLINK "http://www.itu.int/ITU-T/studygroups/com0/accounting-rate/index.html" ��http://www.itu.int/ITU-T/studygroups/com0/accounting-rate/index.html�.
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